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1	Le Groupe du Rapporteur pour la Question 10/2(a-f) s'est réuni le 7 septembre 1999 de 11 h 15 à 12 h 30, de 14 h 30 à 15 h 45 et de 16 h 15 à 17 h 30, et le 8 septembre 1999 de 9 h 30 à 11 h 15. L'ordre du jour proposé a servi de base aux débats qui ont eu lieu pendant ces deux journées (Document 2/OJ/004). Le nouveau Rapporteur pour cette Question, Mme Jane Coffin (Etats�Unis) a été élue au cours de la première séance plénière le 6 septembre 1999. Il est à noter que le précédent Rapporteur, M. David Barr, a dû se retirer. Les participants l'ont remercié pour son travail dans le cadre de cette Question.


2	Le Rapporteur a présenté l'ordre du jour et a noté des alignements à apporter à la liste des contributions (point 3 de l'ordre du jour). En l'absence d'observations, l'ordre du jour a été approuvé.


Examen des contributions


3	Sur les 18 contributions soumises pour examen, 16 ont été examinées le 7 septembre et deux l'ont été le 8 septembre.


Le 7 septembre:


Le Document 2/076, qui a été présenté par le représentant de TELEGreenland, fournit un aperçu des problèmes auxquels TELEGreenland s'est heurtée dans l'installation de son infrastructure de communication. Les questions auxquelles on a répondu portaient sur la conception et le financement de cette infrastructure.


Le Document 2/083 qui a été présenté par le Président de la Commission d'études 2 est intitulé Rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur pour la Question 10/2, Genève, 17 juin 1999. Ce document traite de l'état de la Question 10/2, de l'organisation des travaux et de la structure de gestion actuelle.


Le Document 2/090, présenté par le délégué du Mali, traite de la radiodiffusion en zone rurale. Il a été pris note des importantes conséquences sociales qu'entraîne la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales.


Les Documents 2/093, 2/094 et 2/095 ont été présentés par M. Claude Garnier, responsable temporaire du BDT pour cette Question (il remplaçait M. Guy Girardet qui n'a pas pu assister aux réunions). Dans le Document 2/093, il est fait rapport sur le Séminaire du BDT relatif à l'atelier sur les télécentres communautaires polyvalents (organisé pendant le Séminaire régional pour les Etats arabes sur les télécentres communautaires) qui a eu lieu à Tunis le 24 mars 1999. Le Document 2/094 est un rapport sur le Séminaire régional pour les Etats arabes sur les télécentres communautaires (Tunis, 22�24 mars 1999). Le Document 2/095 est le rapport du Séminaire régional pour les pays d'Europe centrale (Budapest, 7�9 décembre 1998). Le contenu de ces documents a suscité un très vif intérêt. Le délégué du Mali a proposé de rendre largement disponibles les renseignements concernant les projets de télécentres et il a prié le BDT de mettre ces rapports sur son site web. D'autres délégués ont préconisé des sources d'information supplémentaires, et le délégué de la République sudafricaine a rappelé aux participants que les questions de genre devaient être prises en considération dans la planification et la gestion des télécentres.


Le Document 2/100 a été présenté par le représentant de l'ITC en l'absence de M. Goussal. Ce document décrit les travaux de l'Argentine concernant les télécentres ruraux de base (télécentres du type�0).


Les Documents 2/103, 2/104 et 2/105 ont été présentés par des délégués de la Chine. Ces documents portent respectivement sur les indicateurs relatifs à l'état de développement des services et des réseaux en zone rurale (2/103), sur les objectifs en matière d'accroissement de télédensité rurale et d'évaluation de la fourniture des services (2/104) et, enfin, sur les stratégies de financement et sur l'appui apporté par l'Etat et les collectivités locales. Les questions posées ont concerné la généralisation de la téléphonie et les sources de financement.


Le Document 2/106, présenté par le délégué d'AULM décrit les travaux effectués dans le domaine du transducteur tactile�acoustique. Ce document était accompagné d'une brève présentation vidéo.


Le Document 2/107, présenté par le délégué de Sri Lanka, fait état de la situation dans son pays en ce qui concerne la structure, les services, les avantages, les incidences et l'importance de la gestion du spectre. Le délégué de la Somalie a demandé des informations sur les commutateurs modulaires à faible coût décrits dans le document et a posé des questions sur l'expérience acquise en la matière par ce pays. Il a été précisé que ce type de commutateur n'était pas encore utilisé au Sri Lanka. Selon une suggestion du Rapporteur, ces informations pourraient être obtenues auprès du Viet Nam et de la Corée, étant donné que ces deux pays ont utilisé les commutateurs en question pour leurs projets. Le délégué du Kenya a demandé comment les publiphones des postes sri�lankaises étaient financés et qui en était propriétaire.


Le Document 2/108, présenté par le délégué de la Chine, décrit les recherches consacrées aux technologies nouvelles et aux nouveaux services pour les télécommunications dans les zones rurales de la Chine. Les questions posées ont concerné le niveau de 450 MHz et les normes utilisées pour la fourniture de ce service. Le Rapporteur a proposé au délégué de la Chine de fournir ce renseignement à une date ultérieure, étant donné que des informations supplémentaires étaient nécessaires pour répondre à cette question. 


Le Document 2/110, présenté par le délégué du Canada, décrit un programme appelé Netcorps auquel participent de jeunes volontaires. Ces derniers mettent l'accent sur le développement économique et social au moyen de projets de télécommunication dans les pays en développement. �
Le Rapporteur a proposé que la liaison soit assurée à ce sujet avec la Commission d'études 1 (Question 7/1), la Commission d'études 2 (Questions 10g/2 et 15/2) ainsi qu'avec le sous�groupe chargé des questions relatives au secteur privé, étant donné que le thème traité avait directement trait aux travaux en cours.


Le Document 2/112 a été présenté par le représentant de Telefónica en l'absence de M. Nse. Le délégué du Kenya a demandé que ce document, seulement disponible en espagnol, soit traduit en anglais.


Le Document 2/121, présenté par le représentant d'INTELSAT, traite de la technologie des microstations � microstations/boucles locales hertziennes, d'un plan d'activité pour leur utilisation en zone rurale, et d'un essai de téléphonie rurale au Pérou. Le représentant d'INTELSAT a mis à la disposition des délégués un CD�ROM décrivant cet essai de téléphonie au Pérou. De nombreuses questions ont été posées au sujet du financement d'un tel projet et de l'utilisation de la technique DAMA à l'occasion de l'essai sur les microstations/boucles locales hertziennes. Le délégué de la Syrie a rappelé aux participants que les appellations de fréquences C et Ku ne sont pas reconnues par l'UIT.


Le 8 septembre: Groupe spécialisé sur la Question 10g/2 et travaux futurs


Le Document 2/085(Rév.1), rapport sur la Question 10g/2: "Utilisation des télécommunications pour mieux permettre aux ONG d'atteindre leurs objectifs en matière de développement" a été présenté par M. Seán Ó Siochrú, Rapporteur associé pour le Groupe spécialisé sur la Question 10g/2. A l'issue d'une présentation de ce rapport en power�point, le délégué du Mali a souligné qu'il serait utile d'organiser un forum de discussion sur le rôle des ONG dans le développement des télécommunications. Le Président de la Commission d'études 2 a fait plusieurs suggestions au sujet de ce rapport. Par ailleurs, le Rapporteur a fait observer que, selon elle, certaines des questions soulevées n'étaient pas du domaine de compétence de la Commission d'études, par exemple le rôle des ONG au sein de l'UIT, l'attribution de spectre pour les ONG, ainsi que certaines questions de politique générale et de réglementation relatives aux ONG mentionnées dans ce rapport. Le délégué de l'IARU a fait valoir qu'il y a effectivement des ONG au sein de l'UIT, mais que de très nettes différences existent entre elles. Le Directeur du BDT a relevé que le rapport contenait des suggestions importantes au sujet du rôle des ONG. Il s'est dit tout à fait disposé à consulter le GCDT sur ce point. Les délégués de l'Erythrée, du Mali et de la Tanzanie ont souligné l'action positive exercée par certaines ONG dans les pays en développement. Le délégué de l'Allemagne a estimé que cette question appelait un complément d'étude (le délégué de la France a souscrit à cette proposition).


Sur la base des suggestions faites par le délégué de l'Allemagne, les participants à la réunion ont décidé qu'une note (Document 2/132) devait être soumise au Directeur et qu'une note de liaison (Document 2/131) devait être adressée à la Commission d'études 1. Dans la note à son intention, le Directeur est prié d'examiner le rapport et de se prononcer sur la suite éventuelle qu'il juge bon de lui donner. La note décrit les différents types d'ONG qui ont été examinées à la réunion, et la question de la tenue d'une réunion sur le rôle joué par les ONG dans le développement des télécommunications est soumise à l'examen du Directeur. Il est précisé en outre, dans la note, que les participants à la réunion ont décidé que la question relative au rôle des ONG au sein de l'UIT ne relevait pas du mandat de la Commission d'études, et que certains aspects de politique générale et de réglementation n'entraient pas dans son domaine de compétence. La note adressée au Directeur sera soumise à la séance plénière pour examen.


�
Les participants à la réunion ont décidé d'adresser une note de liaison au Président de la Commission d'études 1 pour demander que les questions de politique générale et de réglementation soient inclus dans les travaux en cours de la Commission d'études 1. La note de liaison sera soumise à la plénière pour examen.


Travaux futurs


4	Le Rapporteur a déterminé des questions appelant un complément d'étude (Questions 10 a�f/2), et a fait observer qu'il était nécessaire de disposer d'un Co-Rapporteur et de Rapporteurs associés supplémentaires. Le Rapporteur a demandé l'assistance d'un expert du BDT sur les télécentres pour la Question 10b/2 et l'assistance d'un expert du BDT pour les indicateurs en ce qui concerne les Questions 10d/2 et 10f/2. Les travaux du Rapporteur porteront sur toutes les Questions et il a été indiqué que l'attribution des tâches serait redéfinie si un Co-Rapporteur était désigné. Les participants ci�après ont fait savoir qu'ils étaient disposés à apporter leur assistance pour certaines Questions:


10a/2:	M. Guy Cayla (TRT Lucent) et M. Pierre Fontaine (France)


10b/2:	M. Guy Girardet/M. Claude Garnier, M. Ssali (Ouganda), M. Njiri (Kenya)


10c/2:	M. Pierre Fontaine (France)


10d/2:	Expert du BDT - indicateurs


10e/2:	Collaboration avec M. Ted Lemma (WorldSpace)


10f/2:	Expert du BDT - indicateurs


Le Rapporteur a invité les délégués à participer à ces travaux et à soumettre des contributions de façon régulière.


5	Le Rapporteur a défini les méthodes de travail ci�après pour le groupe:


1)	travailler via le courrier électronique, la télécopie et le téléphone;


2)	créer un groupe de discussion sur le web;


3)	établir une liste, destinée à être diffusée, des participants actifs;


4)	se réunir au moins une fois avant la fin mars 2000, voire deux fois si possible;


5)	se réunir avant et après les réunions régionales du BDT, si tant est que cela soit possible. Le Rapporteur a proposé de procéder à une réévaluation de l'état de la Question et à l'établissement d'un programme de travail, à la prochaine réunion après réception de contributions supplémentaires;


6)	le Rapporteur communiquera aux participants actifs les dates d'une réunion du Groupe du Rapporteur à Genève.








____________


____________________
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